
 
Sixième réunion du Réseau mondial de bassins travaillant sur l’adaptation aux 

changements climatiques 
 

« Accélérer les progrès en vue de la réalisation de l'ODD 6 : enseignements tirés et 
problèmes rencontrés par les organismes de bassin dans l’élaboration d'actions 

d'adaptation » 
 

Lundi 25 avril 2022, 10h - 12h et 14h - 16h (CET) 
 

Genève, Palais de Nations – Salle TPS1 
& en ligne, via Zoom  

 
Avec interprétation simultanée en anglais, français, russe 

  

  
  

  
  

 

NOTE D’INFORMATION 
 

 

Contexte 
Les changements climatiques sont l'un des facteurs environnementaux actuels, mais également futurs, 

les plus importants et probablement les plus lourds de conséquences. Ils se manifestent, entres autres, 

par la fréquence et l'ampleur croissantes des phénomènes extrêmes tels que des régimes de 

précipitations imprévisibles, la dégradation des écosystèmes aquatiques, la modification du débit des 

cours d’eau, la salinisation des eaux souterraines côtières due à l'élévation du niveau de la mer ainsi 

que des inondations et des sécheresses plus fréquentes et plus intenses. Les changements 

hydrologiques induits par les changements climatiques posent des défis supplémentaires à la gestion 

durable des ressources en eau et ont un impact négatif sur les écosystèmes d'eau douce, notamment 

sur les aquifères, qui sont déjà soumis à de fortes pressions dans de nombreuses régions du monde.  

Alors que les impacts des changements climatiques augmentent et que le monde est loin d’être en 

bonne voie pour assurer la disponibilité et la gestion durable de l'eau et de l'assainissement pour tous, 

une coopération accrue entre les secteurs de l'eau et du climat est nécessaire.  

D'une part, il est impératif que la communauté des spécialistes des changements climatiques accorde 

une plus grande attention au rôle clé de l'eau dans la résolution de la crise du changement climatique. 

La plupart des contributions déterminée au niveau national (CDN) mises à jour en 2021 incluent une 

gamme de secteurs plus large et des mesures comprenant des activités liées à l'eau. En outre, 

d’avantage de liens entre les CDN et les Objectifs de développement durable (ODD) ont été établis par 

la plupart des parties, environs 35% des CDN incluent une référence spécifique à l'ODD6 Eau propre 

et assainissement.  



D'autre part, il est également primordial que les responsables des ressources en eau concentrent leurs 

efforts sur la promotion de l'importance de l'eau en termes d'adaptation et d'atténuation. Pour ce 

faire, il convient de développer des évaluations de la vulnérabilité, des stratégies d'adaptation et 

d'inclusion de la question des changements climatiques dans les plans de gestion des bassins, 

d’élaborer des propositions de projets liés à l'eau concrètes qui seront à inclure dans les plans 

nationaux d'adaptation (PAN) et les CDN. De plus, pour accéder au financement de l’action climatique, 

il est nécessaire de renforcer les moyens et les capacités de planification, de mise en œuvre et de suivi 

des activités liées à l'eau dans les CDN et à l'échelle du bassin.  

En outre, la Conférence des Nations Unies consacrée à l'examen approfondi à mi-parcours de la 

réalisation des objectifs de la Décennie internationale d'action, « L'eau pour le développement 

durable », 2018-2028, qui se tiendra l’année prochaine (du 22 au 24 mars 2023), représentera une 

occasion cruciale d'analyser les lacunes et d'identifier d'autres actions et initiatives visant à accélérer 

la réalisation du Programme 2030 et à promouvoir la mise en œuvre des objectifs de la Décennie.  

Dans ce contexte, la coopération dans le domaine des eaux transfrontières joue un rôle important. En 

effet, la coopération entre les pays partageant des ressources en eau communes contribue à améliorer 

l'adaptation aux risques climatiques liés à l'eau (par exemple par le biais d'échange de données, en 

élargissant la gamme et les emplacements des lieux de mesures et en partageant les coûts et les 

bénéfices). Elle permet d'éviter toute lacune en matière d’adaptation pouvant résulter de mesures 

unilatérales et de leurs éventuels effets négatifs. 

Néanmoins, dans le portefeuille de projets soutenus par les acteurs finançant l’action climatique, l'eau 

est sous-représentée, loin derrière les secteurs de l'énergie, de l'agriculture ou de la forêt. Les pays et 

les organismes de bassin qui adoptent des approches d'adaptation au niveau du bassin rencontrent 

souvent des difficultés accrues pour accéder aux ressources financières en vue de mettre en œuvre 

des stratégies de développement transfrontières et multinationales.  

Ainsi, la sixième réunion du Réseau mondial de bassins travaillant sur l'adaptation aux changements 

climatiques a pour objectif de fournir une occasion pour le partage d’expériences, des avancées, des 

progrès, des leçons apprises et des meilleures pratiques dans l'élaboration, le financement et la mise 

en œuvre de plans d'adaptation - avec une attention particulière à l'adaptation basée sur les 

écosystèmes - et les actions au niveau transfrontière, compte tenu de l'accélération nécessaire pour 

atteindre l'ODD6 et en cohérence avec le Plan d'action de Dakar pour les bassins.  

La réunion sera organisée par le secrétariat de la Convention sur la protection et l'utilisation des cours 

d'eau transfrontières et des lacs internationaux (Convention sur l'eau) - dont le secrétariat est assuré 

par la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE-ONU) - en coopération avec le 

Réseau international des organismes de bassin (RIOB) et sous l’égide des Pays-Bas et de la Suisse.  

Le Réseau mondial a été créé en 2013 et, à ce jour, comprend 17 bassins. Il est coordonné 

conjointement par le RIOB et la Convention sur l'eau et a pour but de promouvoir la coopération en 

matière d'adaptation dans les bassins transfrontières, de comparer différentes méthodes et 

approches concernant l'adaptation aux changements climatiques en favorisant l'échange 

d'expériences et en promouvant une vision partagée entre les bassins y participants. Au cours des 

dernières années, les activités du réseau se sont concentrées sur le renforcement des capacités des 

bassins à faire face aux catastrophes liées à l'eau et à mobiliser des fonds pour l'adaptation au 

changement climatique. 

 

 



Ordre du jour provisoire 
Dans le cadre de cette réunion, la discussion sera axée sur l'expertise des organismes de bassin qui 

tiendront un rôle central. 

 

Introduction (10h00 – 10h20) 

Remarques de bienvenue et brève introduction  

Première session (10h20 – 12h00) 

Mise à jour générale de la parte des membres du réseau concernant les actions respectives en matière 

de changement climatique, y compris les liens avec les CDN. 

Pause déjeuner (12h00 – 14h00) 

Deuxième session (14h00 – 15h15)  

Lutter contre les effets des changements climatiques sur les écosystèmes d'eau douce au niveau 

transfrontière : exemples des organismes de bassin 

Troisième session (15h15 – 15h45) 

Activités futures du réseau vis-à-vis d'autres développements et acteurs mondiaux et régionaux. 

Conclusion (15h45 – 16h00) 

Résumé final et remarques de clôture 

 
 

Informations pratiques 
La réunion du réseau mondial de bassins travaillant sur l'adaptation aux changements climatiques se 

tiendra le lundi 25 avril 2022 de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00. 

La réunion se déroulera sous un format hybride. Elle se tiendra au Palais des Nations - salle TPS1, à 

Genève et la participation virtuelle à toutes les sessions sera organisée via Zoom. L'interprétation sera 

assurée en anglais, français et russe.  

De plus amples informations et des documents de référence pour la réunion seront disponibles à 

l’adresse suivante : https://unece.org/environmental-policy/events/sixth-meeting-global-network-

basins-working-climate-change-adaptation 

La réunion est ouverte aux représentants des organisations membres du réseau et à d'autres experts 

sélectionnés et sera conçue de manière interactive. Les expériences de différentes régions et de 

différents partenaires seront partagées pour tirer les leçons apprises et les meilleures pratiques. Ainsi, 

nous vous prions de bien vouloir nous informer, d'ici le 1er avril 2022, de vos progrès et de vos projets 

futurs en remplissant le modèle ci-joint. Le rapport rassemblant les différentes contributions servira 

de document de référence pour la réunion et aidera à concevoir le programme. 

Les invités qui prévoient d'assister à la réunion, que ce soit virtuellement (Zoom) ou en personne 
(Palais des Nations, salle TPS1), sont invités à s'inscrire d’ici le 4 avril 2022 à l’aide du lien suivant 
https://indico.un.org/event/1000657/; seul les participants inscrits auront accès à la réunion. Les 
participants sont priés d'indiquer s'ils ont l'intention de participer en ligne ou en personne. 

Pour ceux qui envisagent de rejoindre la réunion de manière virtuelle, veuillez noter que les détails de 
connexion et des informations supplémentaires sur le fonctionnement de la plateforme virtuelle 
seront communiqués aux participants inscrits quelques jours avant la réunion 

https://unece.org/environmental-policy/events/sixth-meeting-global-network-basins-working-climate-change-adaptation
https://unece.org/environmental-policy/events/sixth-meeting-global-network-basins-working-climate-change-adaptation
https://indico.un.org/event/1000657/


Pour ceux qui prévoient de participer à la réunion en personne, veuillez noter que les restrictions de 
voyage mises en place pour faire face à la propagation du coronavirus sont susceptibles d'être 
modifiées. Nous vous recommandons de vous renseigner directement auprès des autorités suisses 
afin d'obtenir les informations les plus récentes (veuillez consulter le site Web de l'Office fédéral suisse 
de la santé publique). Nous vous invitons à consulter le site Web du contrôle des voyages du 
gouvernement suisse pour vérifier les exigences d'entrée qui s'appliquent à votre séjour en Suisse : 
https://travelcheck.admin.ch/home.  

Les participants devant obtenir un visa d'entrée pour la Suisse sont priés d'entamer les procédures de 

demande de visa au moins cinq semaines avant la réunion. Le Secrétariat fournira aux participants 

une lettre d'invitation, qui devra être utilisée pour présenter une demande de visa auprès du bureau 

consulaire suisse le plus proche. Pour demander des lettres de visa, veuillez contacter le Secrétariat 

dans les plus brefs délais.  

En se rendant à la réunion, les participants sont priés d'obtenir un badge d'identification auprès de 

l'Unité de l’identification de l'Office des Nations Unies à Genève à la Section de la sécurité et sûreté, 

situé au portail de Pregny, 14 avenue de la Paix. Veuillez prévoir du temps à cet effet. Un plan du Palais 

des Nations est disponible ici. 

Pour obtenir de l'aide concernant l'inscription et d'autres questions d'organisation, veuillez contacter 

Mme Olga Petrova olga.petrova@un.org. 

Pour les questions liées au contenu veuillez contacter Mme Veronica Girardi veronica.girardi@un.org  

(Secrétariat de la Convention sur l'eau) et M. Edouard Bionet e.boinet@inbo-news.org (RIOB). 
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